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Monsieur [e Président de l'Autorité de sûreté nucléaire

Avis IRSN n" 2014-00185

Objet : Site du Tricastin

Evatuation des conséquences du projet de gazoduc ERIDAN sur les instal.tations nuctéaires

du site du Tricastin

Réf. 1. Saisine CODEP-Lyo-2O14-OO4919 du 28 janvier 2O14

2. Lettre ASN CODEP-DRC-2OI3/038425 du 23 juittet 2013

Par lettre citée en première référence, vous demandez l'avis de t'lRSN sur, d'une part l.'étude de la

société GRTgaz retative à l'anatyse des conséquences, sur ta sûreté des instatlations nuctéaires du site

du Tricastin, de l'implantation d'une canatisation de gaz (projet ERIDAN) en amont de ce site,

notamment au niveau de sa traversée du canal de Donzère-Mondragon, d'autre part les évatuations

faites par EDF et AREVA NC de cette étude.

La société GRTgaz projette [a construction d'un gazoduc, transportant du gaz naturel (méthane) sous

une pression maximale de 80 bars, entre Saint-Martin-de-Crau (Bouches du Rhône) et Saint-Avit

(Drôme), soit sur environ 200 km, avec des postes de sectionnement aériens disposés tous les 20 km.

Selon [e tracé prévisionnet (cf. annexe I au présent avis), [a canalisation passera à l'ouest du site

AREVA du Tricastin, à une distance minimale de 2 500 m de sa ctôture, et franchira, de manière sous-

terraine, [e canal de Donzère-Mondragon, à 6 ó50 m en amont de ce même site.

Cette canatisation, d'un diamètre extérieur de 1 219 mm et revêtue d'une protection mécanique et

cathodique en potypropylène, sera enterrée dans sa partie courante à une profondeur de 1 m.

Le franchissement du canal en sous-æuvre (cf. annexe 2 au présent avis) est prévu :

- côté rive droite du canal, à des profondeurs minimates de 15 m au pied de ta digue et de 5 m à

une distance de 70 m du pied de [a digue ;

- côté rive gauche du canat, à des profondeurs minimates de 34 m au pied de ta digue et de 5 m à

une distance de 320 m du pied de la digue ;

- dans un tube de protection (cosíngl en acier d'un diamètre extérieur de I 828 mm et de 28 mm

d'épaisseur pour [a traversée de ta couche attuvionnaire ; l'espace annutaire libre entre La

canalisation principate et [e casing sera cotmaté par un matériau étanche soupte dont [a
perméabitité est inférieure à 10-10 m/s ; ta nature de ce matériau dépend de l'étude de protection

cathodique actuetlement en cours.



IRSN
INSTITUT
DE RADIOPROTECIION
ET DE SÙRETÉ NUCIÉAIRE

La canatisation sera munie d'un gritlage avertisseur en partie supérieure ; son imptantation sera

batisée et signatée par des bornes. Une bande de seryitude est prévue de chaque côté de son tracé.

A l'appui notamment de l'enquête publique retative à ce projet, ta société GRTgaz a transmis, en

novembre 2013, une analyse des phénomènes dangereux associés au gazoduc ERIDAN susceptibtes

d'atteindre les digues du canal de Donzère-Mondragon. En effet, [e risque principat présenté par ce

gazoduc pour les instaltations nucléaires du site du Tricastin est l'effacement de ['une des rives du

canal qui pourrait mettre en cause [e refroidissement des réacteurs du centre nucléaire de production

d'électricité (CNPE) du Tricastin et, pour la rive droite, provoquer une inondation affectant les autres

instattations nuctéaires du site du Tricastin.

Cette anatyse de [a société GRTgaz, qui intègre [es commentaires de ta Compagnie nationale du Rhône

(CNR) qui exploite [e canal précité, a été évatuée en décembre 2013 par Etectricité de France (EDF),

exploitant du CNPE du Tricastin, et en janvier 2014 par AREVA NC, exptoitant des autres instattations

du site du Tricastin. EDF et AREVA NC conctuent à l'absence de conséquence d'une explosion de La

canatisation enterrée sur [a sûreté de leurs instal.l.ations nuctéaires du site du Tricastin, compte tenu

en particulier de ['absence de conséquences sur les digues du canaI de Donzère-Mondragon.

De l'examen des documents précités, ['IRSN retient les principaux é|.éments suivants.

par un tiers

l.l Méthode utilisée par la société GRTgaz

Pour ce qui concerne ta méthode d'étude, [a société GRTgaz s'appuie sur l'arrêté du 4 août 2006

modifié retatif à ta sécurité des canatisations de transport de gaz combustibtes, d'hydrocarbures

tiquides ou tiquéfiés et de produits chimiques et sur [e guide du Groupe d'études de sécurité des

industries pétrolières GESIP 2008/01 (guide méthodotogique pour [a réalisation d'une étude de sécurité

concernant une canalisation de transport). Pour estimer les effets sur un ouvrage, [a société GRTgaz

s'appuie sur l'arrêté du 29 septembre 2005 retatif à l'évatuation et à ta prise en compte de La

probabitité d'occurrence, de ta cinétique, de t'intensité des effets et de La gravité des conséquences

des accidents potentiels dans les études de dangers des instatlations classées pour [a protection de

l'environnement soumises à autorisation. Cet arrête indique notamment les vateurs de ftux thermique

(8 kW/m2) et de surpression (200 mbar) à partir desquetles les effets sur les instattations doivent être

évalués.

En apptication de ces textes, ta société GRTgaz retient que :

- [e risque prépondérant est l'agression dite " de tiers - de ta canatisation (agression par un engin

de travaux pubtics), qui est à considérer pour les parties enterrées à une profondeur inférieure

à5m;
- [e scénario majorant en termes d'effets est [a rupture guittotine de ta canatisation ;
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les phénomènes dangereux associés sont :

o [a formation d'un cratère à ta suite de [a rupture de [a canalisation sous pression ;

o [a création d'une * tégère. onde de surpression à [a suite de l'inftammation du nuage de gaz

formé (Ílosh-firel ;

o tes effets thermiques dus au jet enftammé verticat.

Lors de l'examen de l'imptantation prévue pour [e gazoduc ERIDAN au droit du site nucléaire de

Marcoute, I'IRSN avait estimé, d'une part qu'une exptosion de grande ampleur de type UVCE

(unconfined vapor cloud explosionl ne pouvait pas être exctue a priori, d'autre part que les

conséquences d'un jet enfl.ammé inctiné à 45' étaient supérieures à cettes d'un jet enflammé verticat.

En conséquence, en ptus des étéments précités, ta société GRTgaz a intégré les scénarios d'UVCE et de

jet enftammé inctiné à 45" dans son étude des phénomènes dangereux en cas de rupture du gazoduc

ERIDAN au droit du canal de Donzère-Mondragon. Ceci répond de façon satisfaisante aux demandes

que vous avez formulées dans la lettre citée en seconde référence.

Aussi, I'IRSN estime satisfaisant sur le principe les scénarios étudiés par la société GRTgaz.

1.2 Effets sur la digue sud du canal de Donzère-Mondragon

Onde de surpression et flux thermique

La société GRTgaz indique que [a rupture guittotine de La canalisation de gaz induirait une surpression

à 70 m du point de rupture de 50 mbar en cas d'inftammation du nuage (flash-firel et de 320 mbar en

cas d'UVCE. Par aitteurs, pour ce scénario, te flux thermique à 70 m du point de rupture est estimé

à 80 kW/m2 en cas de jet enftammé vertical et à 150 kW/m2 en cas de jet enftammé inctiné à 45".

La CNR a confirmé que ces valeurs de surpression et de ftux thermique ne mettent pas en cause [a

tenue de [a digue. Ceci n'appelle pas de remarque de I'IRSN.

Formotion d'un crotère

La rupture guittotine de ta tuyauterie entraîne [a détente brutal.e du gaz qui tibère une énergie dont [a
ptus grande partie est absorbée par [a rupture de La canalisation et par la formation d'un cratère. Les

dimensions de ce cratère dépendent du diamètre de ta canal.isation et de sa pression interne au

moment de la rupture, de ta profondeur d'enfouissement de [a canatisation et de [a nature du sot.

Seton l'étude de ta société GRTgaz, pour une canatisation à 5 m de profondeur dans un sot de type

" mixte - ltes études comptémentaires de sol montrent que te sol. à proximité du canal est un mélange

de sabte argiteux, de graves et de galets), [e rayon du cratère serait de l'ordre de 18 m. Cette vateur

étant très inférieure à [a distance du centre du cratère au pied de ta digue (au moins 70 m), ta société

GRTgaz exctut [e risque de découvrement de ta digue en cas de rupture guittotine de [a tuyauterie. La

CNR a confirmé l'absence d'impact du cratère formé sur [a tenue de ta digue. Ceci n'appelle pas de

remarque.
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Les caractéristiques du cratère cal.cul.é par [a société GRTgaz sont confortées par [e retour

d'expérience issu de l'évènement du 30 juittet 2004 de Ghistenghien (Betgique) où un cratère de 10 m

de diamètre et de 5 m de profondeur a été observé à ta suite de l'exptosion, due à une fuite, d'une

canatisation de gaz sous pression (80 bars) de 1 m de diamètre et enterrée à 1,1 m de profondeur (cf.

fiche BARPIl n'27681 de septembre 2009).

Pour les phénomènes dangereux présentés ci-dessus, les études réatisées par [a société GRTgaz n'ont
pas appeté de remarque de [a part d'AREVA NC et d'EDF.

1.3 Effets directs sur les installations nucléaires du site du Tricastin

Selon les études réatisées par I'IRSN :

- [a vateur de [a surpression en cas d'UVCE, consécutif à La rupture guittotine de ta canatisation, est

de 20 mbar à environ 2 000 m du point de rupture ;
- [e ftux thermique en cas de jet enflammé inctiné à 45', consécutif à [a rupture guittotine de ta

canatisation, est inférieur à ó,5 kW/m2 à 1 000 m du point de rupture.

Le site du Tricastin étant situé au moins à 2 500 m du tracé du gazoduc ERIDAN, I'IRSN considère que

les effets directs associés à une rupture guillotine de la canalisation de ce gazoduc sont sans

conséquences sur la sûreté des installations du site nucléaire du Tricastin.

2 - Aqression par un séisme

La société GRTgaz a étudié [e comportement de La canalisation de gaz et du casing en cas de séisme

majoré de sécurité (SMS). Sur [a base des spectres de sot du site du Tricastin étabtis par EDF en

application de ta RFS2 2OO1-01, Les déformations de [a tuyauterie (0,015 %) et du casing (O,OZZ%)

calcutées sont très inférieures aux critères admissibl.es retenus (respectivement 0,873 % et 0,613 %1.

En conséquence, la société GRTgaz conclut que [a tenue de [a canalisation de gaz est assurée en cas de

séisme d'intensité équivalente au SMS. Ceci n'appelle pas de remarque.

En outre, compte tenu des marges significatives mises en évidence, I'IRSN estime que la tenue de la

canalisation de gaz est également assurée pour un séisme d'intensité supérieure au SMS, tel que Le

séisme retenu dans [e cadre des évatuations comptémentaires de sûreté (ECS) réatisées à ta suite de

['accident de Fukushima-Daichi.

t BARPI : Bureau d'anatyse des risques et potl.utions industriets, rattaché au Ministère de l'écotogie, du

dévetoppement durable et de ['énergie

2 RFS : règte fondamentate de sûreté
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Conclusion

L'IRSN estime que le projet de gazoduc ERIDAN, en considérant lê traiet proposé par la société

GRTgaz:

- n'entraine pas de risque de perte de la source frolde des installations d'EDF ou d'inondation

du site nucléaire du Tricastin, du fait des dispositions constructives mises en euvre pour la

traversée du canal de Donzère-â¡tondragon qui permettent d'exclure I'effacement des digues

du canal en cas de rupture guillotine de la canalisation de gaz ;
- ne constitue pas un risque direct pour les installations du slte nucléalre du Tricastin du fait de

la distance minlmale entre le site et le tracé du gazoduc.

Pour le Directeur générat de I'IRSN, et par déLégation,

l.'adjoint au Directeur de I'expertise de sûreté

Jean-Michet FRISON

Copies:

M. [e Directeur générat de I'Autorité de sûreté nuctéaire

M. [e Directeur de I'ASN/DRC

M. te Chef de [a Division ASN de Lyon

M. te Chef de [a Division ASN de Marseitte

M. te Détégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour tes instattations intéressant

ta défense
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Annexe I à l'avis IRSN n'2014-00185 du7 mai2014

Tracé du gazoduc ERIDAN

Eridan & la Centrale de Tricastin

l¡5

Oenalleation GRTgaz prqþtóe . E¡irl¡n. DN1200 - tObrr

Llü¡tE€ ådffúniÊSallws des oqmfirl¡1se

Etret¡ ir€ì/ereibler (lRE) - 765m

Efiet dornino thermique - ñux de's E kWmr - 415 m

--- GÊnâllsgüorc GRTgä¿ ÊúÊlÊntêÊ

- llux de* 3 kWftf .08{tPêrlmåtlþ do ¡ôcr.¡fûå du

'-õ:|a^
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Annexe 2 à l'avis IRSN n"2014-00185 du 7 mai 2O14

Schéma prévisionnel de franchissement du canal de Donzère-Mondragon

RIVE DROITE

GAINEAC¡ER DE PROTECTION
l8¡g mñ x eg ñm

321

ËR 13 - ¡¿!5 Þn I .8.ð rñ

SUBSTRATUM MARNEUX

RIVE GAUCHE

GÁIT.JE AC¡ER I]E PROIECIIO
t@mm x 28 mñ

Nord

Tracé projeté

Flux thermique des 8 kW/m'z

Limite de commune
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